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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Messieurs JACQUOT François et Dorian

8, rue du Chemin Neuf

25800 ETRAY

Besançon, le 18/07/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/07/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 89ha29a13ca située sur les communes de GRAND-COMBE-CHATELEU,
LES  GRAS,  EPENOY,  ETRAY,  VALDAHON  et  VERNIERFONTAINE  (25) ;  cette  surface  agricole
provient  des  cédants  BULLIARD Michel  aux GRAS,  BAVEREL Christophe à EPENOY et  JACQUOT
François à ETRAY (25). Votre projet consiste à créer un GAEC, à l’occasion de l’installation de Monsieur
JACQUOT Dorian avec Monsieur JACQUOT François actuellement exploitant individuel à ETRAY (25).

Cet accusé réception de dossier complet concerne le cédant BAVEREL Christophe à EPENOY (25)
pour une surface de 10ha51a60ca à EPENOY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/07/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 16/11/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie

agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/07/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 89ha29a13ca située sur les communes de GRAND-COMBE-CHATELEU,
LES  GRAS,  EPENOY,  ETRAY,  VALDAHON  et  VERNIERFONTAINE  (25) ;  cette  surface  agricole
provient  des  cédants  BULLIARD Michel  aux GRAS,  BAVEREL Christophe à EPENOY et  JACQUOT
François à ETRAY (25). Votre projet consiste à créer un GAEC, à l’occasion de l’installation de Monsieur
JACQUOT Dorian avec Monsieur JACQUOT François actuellement exploitant individuel à ETRAY (25).

Cet accusé réception de dossier complet concerne le cédant JACQUOT François à ETRAY (25)
pour une surface de 68ha34a33ca à EPENOY, ETRAY, VALDAHON et VERNIERFONTAINE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/07/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 16/11/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie

agricole et rurale,

Claudine CAULET
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-07-18-010

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à JACQUOT François et Dorian une surface

agricole à GRAND COMBE CHATELEU, LES GRAS

(25)Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à JACQUOT François et Dorian

une surface agricole à GRAND COMBE CHATELEU, LES GRAS (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Messieurs JACQUOT François et Dorian

8, rue du Chemin Neuf

25800 ETRAY

Besançon, le 18/07/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/07/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 89ha29a13ca située sur les communes de GRAND-COMBE-CHATELEU,
LES  GRAS,  EPENOY,  ETRAY,  VALDAHON  et  VERNIERFONTAINE  (25) ;  cette  surface  agricole
provient  des  cédants  BULLIARD Michel  aux GRAS,  BAVEREL Christophe à EPENOY et  JACQUOT
François à ETRAY (25). Votre projet consiste à créer un GAEC, à l’occasion de l’installation de Monsieur
JACQUOT Dorian avec Monsieur JACQUOT François actuellement exploitant individuel à ETRAY (25).

Cet accusé réception de dossier complet concerne le cédant BULLIARD Michel AUX GRAS (25)
pour une surface de 10ha43a20ca à GRAND-COMBE-CHATELEU et AUX GRAS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/07/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 16/11/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie

agricole et rurale,

Claudine CAULET
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-08-27-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. JUAN Samuel une surface agricole à

ROULANS (25)
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. JUAN Samuel une surface

agricole à ROULANS (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur JUAN SAMUEL

5, Rue de la Mairie

25110 SECHIN

Besançon, le 27/08/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/07/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 111ha58a73ca située sur la commune de ROULANS (25), au titre de la
reprise totale d’une exploitation agricole (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 21/07/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 21/11  /2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-07-23-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. ROBBE Paul (installation dans un futur

GAEC) une surface agricole située à MOUTHE (25)
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. ROBBE Paul (installation

dans un futur GAEC) une surface agricole située à MOUTHE (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul

8, Rue du Pont Carrez

25240 MOUTHE

Besançon, le 23/07/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/07/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  13ha03a00ca  située  sur  la  commune  de  MOUTHE  (25),  au  titre  de
l’installation  de  Monsieur  ROBBE  Paul  dans  un  futur  GAEC  avec  Monsieur  JOUFFROY Daniel  à
MOUTHE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/07/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 19/11  /2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-11-19-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA

CROIX DE PIERRE pour une surface agricole située à

NAISEY-LES-GRANGES, L'HOPITAL-DU-GROSBOIS

et ETALANS dans le département du Doubs.Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA CROIX DE PIERRE pour une surface

agricole située à NAISEY-LES-GRANGES, L'HOPITAL-DU-GROSBOIS et ETALANS dans le

département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 23 août 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 02 septembre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA CROIX DE PIERRE
Commune 25580 ETALANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FAIVRE Paul à L’HOPITAL-DU-GROSBOIS (25)
Surface demandée 22ha97a86ca dont 10ha63a05ca en aménagement parcellaire
Dans la (ou les) commune(s) NAISEY-LES-GRANGES, L’HOPITAL-DU-GROSBOIS et 

ETALANS (25)

CONSIDÉRANT que les parties agrandissement et aménagement parcellaire de la demande présentée par le GAEC DE LA CROIX
DE  PIERRE,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  sont  soumises  à  AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC  DES  TROIS  CHENES  à  L’HOPITAL-DU-
GROSBOIS (25) 30/09/19 52ha85a52ca 22ha97a86ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 30/10/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES TROIS CHENES, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT la résiliation de bail conditionnelle en date du 29 août 2019 signée par tous les membres du GAEC DE LA CROIX
DE PIERRE et le propriétaire concerné, par laquelle le GAEC DE LA CROIX DE PIERRE abandonne la parcelle ZC n°45 d’une
surface de 10ha19a00ca sur la commune d’OSSE sous réserve qu’il obtienne l’autorisation d’exploiter la surface de 10ha63a05ca
demandée au titre d’un aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;
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CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE est de 0,864 avant reprise et de 0,910 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES TROIS CHENES est de 0,863 avant reprise et de 0,971 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de
culture,
-  en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE répond au rang de priorité 3 pour la partie de sa demande concernant un
aménagement parcellaire, 
- que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE répond au rang de priorité 6 pour la partie de sa demande concernant un
agrandissement,
- que la candidature du GAEC DES TROIS CHENES répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT en conséquence, que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE est reconnue prioritaire par rapport à
celle du GAEC DES TROIS CHENES concernant la partie aménagement parcellaire de sa demande, soit concernant la surface de
10ha63a05ca en priorité 3;  en conséquence il reste une surface de  12ha34a81ca en priorité 6 à départager avec le GAEC DES
TROIS CHENES ; cette surface de 12ha34a81ca correspondant à la partie agrandissement de la demande du GAEC DE LA CROIX
DE PIERRE ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,910 pour le GAEC DE LA CROIX DE PIERRE avec application d’un coefficient de modulation de 0 %,
- 0,913 pour le GAEC DES TROIS CHENES avec application d’un coefficient de modulation de – 6% ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE et du GAEC DES
TROIS CHENES est inférieur à 10 % du coefficient d’exploitation modulé le plus faible, soit celui de du GAEC DE LA CROIX DE
PIERRE,  cet  écart  est  considéré  comme non significatif  et  les  deux demandes sont  jugées équivalentes  concernant  la  surface à
l’agrandissement de 12ha34a81ca ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  correspondant  à  la  partie
aménagement parcellaire de sa demande : 

SUR LA COMMUNE D’ETALANS dans le département du Doubs :

- A n°491 d’une surface agricole de 8ha76a30ca,
- A n°863 d’une surface agricole de 0ha56a70ca,
- ZB n°39 d’une surface agricole de 1ha30a05ca,

Soit une surface totale de 10ha63a05ca.

Le demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  correspondant  à  la  partie
agrandissement de sa demande : 

SUR LA COMMUNE DE L’HOPITAL-DU-GROSBOIS dans le département du Doubs :

- ZA n°48 d’une surface agricole de 2ha32a60ca,
- ZC n°32 d’une surface agricole de 2ha63a70ca,

SUR LA COMMUNE DE NAISEY-LES-GRANGES dans le département du Doubs :

- C n°462 d’une surface agricole de 0ha24a70ca,
- C n°461 d’une surface agricole de 2ha36a25ca
- C n°528 d’une surface agricole de 3ha91a56ca,
- ZL n°1 d’une surface agricole de 0ha86a00ca,

Soit une surface totale de 12ha34a81ca.
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Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 14 juin 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 25 juillet 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES PERRIERES
Commune 25340 ANTEUIL

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant COURGEY Jean-Louis à ORVE(25)
Surface demandée 47ha93a82ca
Dans la (ou les) commune(s) CHAZOT, ORVE, SANCEY et VELLEVANS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC COURGEY à ANTEUIL 19/07/19 3ha25a90ca 3ha25a90ca

GAEC MOUREY à CHAZOT (25) 25/09/19 37ha01a35ca 16ha04a75ca

VU le courrier du GAEC DES PERRIERES en date du 22 octobre 2019, retirant de sa demande d’autorisation d’exploiter du 14 juin
2019, la surface de 16ha04a75ca jusque-là en concurrence avec les demandes du GAEC COURGEY et du GAEC MOUREY; 

CONSIDÉRANT en conséquence qu’il n’existe plus de concurrence entre la demande du GAEC DES PERRIERES et les demandes
du GAEC COURGEY et du GAEC MOUREY ; 

CONSIDÉRANT dès lors que la surface totale demandée par le GAEC DES PERRIERES est reconsidérée à 31ha89a07ca ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande  concurrente  n’a  été  présentée au terme du  délai  de  publicité  fixé au 26  septembre 2019
concernant la totalité de la nouvelle surface demandée par le GAEC DES PERRIERES, soit la surface reconsidérée de 31ha89a07ca ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

é
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, située dans le département du Doubs :

SUR LA COMMUNE D’ORVE :
- ZA n°10 (0,2580ha) - ZC n°67 (1,5580ha)
- C n°466 (0,0840ha) - ZB n°26 (2,4840ha)
- C n°495 (0,0073ha) - ZB n°28 (0,2930ha)
- ZA n°15(1,81ha) - ZC n°64 (1,5290ha)
- ZA n°16 (3,0920ha) - ZC n°65 (0,48ha)
- ZA n°44 (2,6550ha) - ZA n°42 (1,5650ha)
- ZC n°66(1,5150ha) - ZC n°1 (1,1920ha)

SUR LA COMMUNE DE SANCEY :
- ZB n°48 (0,6770ha)

SUR LA COMMUNE DE CHAZOT :
- ZC n°7 (7,4677ha)

SUR LA COMMUNE DE VELLEVANS :
- ZC n°9 (3,31ha)
- ZE n°72 (0,2106ha)
- ZE n°74 (1,7031ha)

Soit une surface totale de 31ha89a07ca

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra 
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 15 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 23 septembre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 25 septembre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC MOUREY

Commune 25430 CHAZOT

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant COURGEY Jean-Louis à ORVE (25)

Surface demandée 37ha01a35ca
Dans la (ou les) commune(s) CHAZOT, ORVE et SANCEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par le GAEC MOUREY dans le cadre de l’installation de M. MOUREY Vincent
comme nouvel associé au sein du GAEC, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DES PERRIERES à ANTEUIL 25/07/19 47ha93a82ca 16ha04a75ca

GAEC COURGEY à ANTEUIL (25) 19/07/19 3ha25a90ca 3ha25a90ca

GAEC DES CARRONS à ORVE (25) 09/10/19 3ha55a55ca 3ha55a55ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES PERRIERES, en application de l’article L331-2 du Code rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC COURGEY, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES CARRONS, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 26/09/2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DES CARRONS est une demande successive puisque complétée le 09 octobre 2019, soit après le terme
du délai de publicité fixé au 26/09/2019 ; en conséquence la demande du GAEC DES CARRONS sera comparée aux autres demandes sans pouvoir
leur occasionner de refus ;

VU le courrier du GAEC MOUREY en date du 22 octobre 2019, reçu le 28 octobre 2019 retirant de sa demande d’autorisation d’exploiter du 23
septembre 2019, une surface de 20ha96a60ca, jusque-là en concurrence avec la demande du GAEC DES PERRIERES à ANTEUIL ; 

CONSIDÉRANT dès lors, d’une part que la surface totale demandée par le GAEC MOUREY est reconsidérée à 16ha04a75ca et d’autre part qu’il
n’existe plus de concurrence entre les demandes du GAEC MOUREY et du GAEC DES PERRIERES à ANTEUIL ;
En conséquence il reste à départager les demandes du GAEC MOUREY, du GAEC COURGEY et du GAEC DES CARRONS ;
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CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la  pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il  existe un
candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MOUREY est de 0,627 avant reprise et de 0,655 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC COURGEY est de 1,901 avant reprise et de 1,911 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES CARRONS est de 1,087 avant reprise et de 1,094 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  3 l’agrandissement  dans  le  cadre  d’une  installation  d’un  nouvel  associé,  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient
d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
-  en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC MOUREY répond au rang de priorité 3,
- que la candidature du GAEC COURGEY répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES CARRONS répond au rang de priorité 7 ;

En  conséquence  la  candidature  du  GAEC  MOUREY est  reconnue  prioritaire  par  rapport  à  celles  du  GAEC  COURGEY et  du  GAEC  DES
CARRONS ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes dans le département du Doubs :

SUR LA COMMUNE D’ORVE :
- A n°177 (3,5555ha) - ZC n°60 (0,3850ha)
- ZC n°56 (1,70ha) - ZC n°68 (0,30ha)
- ZC n°24 (3,2590ha) - ZC n°69 (3,61ha)

SUR LA COMMUNE DE SANCEY :
- ZB n°22 (0,2230ha)
- ZB n°23 (1,5210ha)
- ZB n°44 (1,0050ha)
- ZB n°45 (0,4890ha)

soit une surface totale de 16ha04a75ca

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra obtenir 
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 15 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 14/05/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 29/05/2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM JOLY Sylvie
Commune 25510 LAVIRON

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant cédant
Preneur en place

NEANT
EARL BARBIER DU MORTEY à LAVIRON (25)

Surface demandée
Surface preneur en place

21ha81a80ca
9ha00a00ca 

Dans la (ou les) commune(s) LANDRESSE, LAVIRON (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation présentée par MME JOLY Sylvie, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 16/08/2019 ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de MME JOLY Sylvie a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l'EARL BARBIER DU MORTEY déclare être preneur en place sur la parcelle  ZR n°04 à LANDRESSE pour
une surface de 9ha00a00ca, objet partiel de la demande de MME JOLY Sylvie ;

CONSIDÉRANT que l’article 1 du SDREA définit le preneur en place comme « un exploitant agricole individuel ou société mettant
en valeur, une ou un ensemble de parcelles agricoles en qualité de titulaire d’un bail rural (...) » ;

CONSIDÉRANT que l'EARL BARBIER DU MORTEY est titulaire d’un bail en cours sur la parcelle ZR n°04 à LANDRESSE ; en
conséquence l’opération projetée par le demandeur consiste à faire une demande d’autorisation d’exploiter sur des terres non libres
pour ce qui concerne cette parcelle située à LANDRESSE pour une surface de 9ha00a00ca ;

CONSIDERANT que l’article L.331-3-1 du code rural et de la pêche maritime dispose  « L'autorisation mentionnée à l'article L.
331-2 peut être refusée : (…) 2° Lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en place ;(...) » ;

CONSIDERANT que le SDREA de Franche-Comté ne contient aucun critère précis d’appréciation du risque pour la viabilité de
l’exploitation du preneur en place, et ne précise pas la nature des éléments financiers à produire, ni leur incidence respective  pour
apprécier l’impact de l’exercice du droit de reprise du propriétaire sur les résultats financiers du preneur en place ;

CONSIDERANT, dès lors, qu’il convient de considérer les conséquences de la reprise envisagée sur la viabilité de l’exploitation de
l'EARL BARBIER DU MORTEY au regard des seules dispositions législatives et des éléments de faits produits par les intéressés ;
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CONSIDÉRANT que des éléments fournis par  l'EARL BARBIER DU MORTEY dans le cadre de l’instruction du dossier, il ressort ;

-  que la perte de ces terrains sur 9ha induirait  une perte de près de 12% de la surface utile agricole de  l'EARL BARBIER DU
MORTEY(73,12 ha au total), constituée uniquement de prés de fauche et de surface pâturable ;

- que cette perte de terrain induirait une suppression de droit à produire du lait en AOP Comté au prorata des 9,00 ha, soit 34 117 litres
de lait, ce qui représente 12% de la productivité actuelle ;

- que l’exploitation est passée de lait standard en AOP comté en février 2018, ce qui la place en phase transitoire d’un processus de
changement de système d’exploitation, remettant en cause son économie générale ;

- que dans ce contexte transitoire, l’exploitation a dû en particulier adapter son système fourrager en supprimant tout aliment issu
d’ensilage, ce qui a augmenté son besoin en surfaces fourragères ;

- que cette perte de terrain induirait une perte de 50 tonnes de foin et de 20 tonnes de regain ;

- que la parcelle est utilisée alternativement pour la fauche et le pâturage et qu'elle bénéficie d'un point d'eau naturel (source) esentiel
pour l'économie des ressources en eau ;

CONSIDERANT que la reprise envisagée est ainsi de nature à compromettre la viabilité de l’exploitation de l'EARL BARBIER DU
MORTEY ;

VU l’avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 19 septembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située àLANDRESSE dans le département du Doubs :

- ZR n°04 pour une surface de 9ha00a00ca.

ARTICLE 2 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter toutes les autres parcelles objet de sa demande à LAVIRON dans le département du
Doubs, pour lesquelles il n'existe pas de concurrence soit une surface totale de 12ha81a80ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant, l’accord du
(des) propriétaire(s).

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai  de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et au preneur en place,  affiché à la mairie  de la commune sur le
territoire de laquelle sont situés les biens, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région. 

Fait à Dijon, le 19/11/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 19 septembre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 09 octobre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC BEURTHERET

Commune 25580 ETALANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FAIVRE Paul à L’HOPITAL-DU-GROSBOIS (25)

Surface demandée 16ha53a80ca dont 6ha04a10ca en aménagement parcellaire
Dans la (ou les) commune(s) L’HOPITAL-DU-GROSBOIS, ETALANS (25)

CONSIDÉRANT que les parties agrandissement et aménagement parcellaire de la demande présentée par le GAEC BEURTHERET, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, sont soumises à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC  DES  TROIS  CHENES  à  L’HOPITAL-DU-
GROSBOIS (25) 30/09/19 52ha85a52ca 8ha27a30ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 04/11/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES TROIS CHENES, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT  la résiliation de bail conditionnelle en date du 09 octobre 2019 signée par tous les membres du GAEC BEURTHERET et les
propriétaires concernés, par laquelle le GAEC BEURTHERET abandonne les parcelles ZA n°145 de  1ha76a29ca et ZA n°143 de 4ha54a34ca sur la
commune de VERNIERFONTAINE ; soit une surface abandonnée de 6ha30a63ca, sous réserve qu’il obtienne l’autorisation d’exploiter la surface de
6ha04a10ca demandée au titre d’un aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la  pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il  existe un
candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient d’exploitation du GAEC BEURTHERET est de 1,190 avant reprise et de 1,247 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES TROIS CHENES est de 0,863 avant reprise et de 0,971 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de culture,
-  en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  inférieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC BEURTHERET répond au rang de priorité 3 pour la partie de sa demande concernant un aménagement parcellaire, soit
pour une surface de 6ha04a10ca,
- que la candidature du GAEC BEURTHERET répond au rang de priorité 7 pour la partie de sa demande concernant un agrandissement, soit pour une
surface de 2ha23a20ca,
- que la candidature du GAEC DES TROIS CHENES répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que la  candidature  du  GAEC  BEURTHERET est  reconnue  prioritaire par  rapport  à  celle  du  GAEC  DES TROIS CHENES
concernant la partie aménagement parcellaire de sa demande en priorité 3, soit concernant la surface  de 6ha04a10ca ; 

CONSIDÉRANT que la candidature du GAEC BEURTHERET est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC DES TROIS CHENES
pour la partie de sa demande en agrandissement priorité 7, soit concernant la surface de 2ha23a20ca  ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à ETALANS dans le département du Doubs :

- ZA n°9 d’une surface agricole de 0ha08a70ca,
- ZA n°11 d’une surface agricole de 2ha14a50ca,

soit une surface totale de 2ha23a20ca.

ARTICLE 2 : 

Le  demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  objet  de  la  concurrence,  situées  à  L’HOPITAL-DU-GROSBOIS dans  le
département du Doubs et correspondant à la partie aménagement parcellaire de sa demande :

- ZD n°65 d’une surface agricole de 3ha08a70ca,
- ZD n°66 d’une surface agricole de 1ha54a20ca,
- ZB n°9 d’une surface de 0ha93a10ca,
- ZB n°15 d’une surface de 0ha35a10ca,
- ZB n°6 d’une surface de 0ha13a00ca,

Soit une surface totale de 6ha04a10ca.

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes pour lesquelles il n’existe aucune concurrence, situées dans le département du
Doubs :

- A ETALANS : ZA n°10 (6,2480ha),
- A L’HOPITAL-DU-GROSBOIS : ZB n°10 (0,9710ha) et ZB n°14 (1,0460ha),

Soit une surface totale de 8ha26a50ca sans concurrence.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 24 septembre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 30 septembre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES TROIS CHENES

Commune 25620 L’HOPITAL-DU-GROSBOIS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FAIVRE Paul à L’HOPITAL-DU-GROSBOIS (25)

Surface demandée 52ha85a52ca
Dans la (ou les) commune(s) L’HOPITAL-DU-GROSBOIS, ETALANS, NAISEY-LES-GRANGES 

(25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DE LA CROIX DE PIERRE à ETALANS (25) 02/09/19 22ha97a86ca 22ha97a86ca

GAEC BEURTHERET à ETALANS (25) 09/10/19 16ha53a80ca 8ha27a30ca

BELIARD Etienne à NAISEY-LES-GRANGES (25) 17/10/19 5ha50a46ca 5ha50a46ca

GAEC DES COMBOTTES à MAMIROLLE (25) 04/11/19 8ha26a50ca 8ha26a50ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés au 30/10/2019 et au 04/11/2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande présentée par le GAEC DE LA CROIX DE PIERRE, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la pêche
maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT la résiliation de bail conditionnelle en date du 29 août 2019 signée par tous les membres du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE et
le propriétaire concerné, par laquelle le GAEC DE LA CROIX DE PIERRE abandonne la parcelle ZC n°45 d’une surface de 10ha19a00ca sur la
commune d’OSSE sous réserve qu’il obtienne l’autorisation d’exploiter la surface de 10ha63a05ca demandée au titre d’un aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT que la demande présentée par le GAEC BEURTHERET, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  la résiliation de bail conditionnelle en date du 09 octobre 2019 signée par tous les membres du GAEC BEURTHERET et les
propriétaires concernés, par laquelle le GAEC BEURTHERET abandonne les parcelles ZA n°145 de  1ha76a29ca et ZA n°143 de 4ha54a34ca  ; soit
une surface abandonnée de 6ha30a63ca sur la commune de VERNIERFONTAINE, sous réserve qu’il obtienne l’autorisation d’exploiter la surface de
6ha04a10ca demandée au titre d’un aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par Monsieur BELIARD Etienne, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES COMBOTTES, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 
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CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la  pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il  existe un
candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES TROIS CHENES est de 0,863 avant reprise et de 0,971 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE est de 0,864 avant reprise et de 0,910 après reprise,
- le coefficient d’exploitation du GAEC BEURTHERET est de 1,190 avant reprise et de 1,247 après reprise,
- le coefficient d’exploitation de Monsieur BELIARD Etienne est de 1,292 avant reprise et 1,325 après reprise,
- le coefficient d’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 1,752 avant reprise et 1,777 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  inférieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de culture,
-  en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DES TROIS CHENES répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE répond au rang de priorité 3 pour la partie de sa demande concernant un aménagement
parcellaire, soit pour une surface de 10ha63a05ca,
- que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE répond au rang de priorité 6 pour la partie de sa demande concernant un agrandissement,
soit pour une surface de 12ha34a81ca,
- que la candidature du GAEC BEURTHERET répond au rang de priorité 3 pour la partie de sa demande concernant un aménagement parcellaire, soit
pour une surface de 6ha04a10ca,
- que la candidature du GAEC BEURTHERET répond au rang de priorité 7 pour la partie de sa demande concernant un agrandissement, soit pour une
surface de 2ha23a20ca,
- que la candidature de Monsieur BELIARD Etienne répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT dès lors, que la candidature du GAEC DES TROIS CHENES est reconnue non prioritaire par rapport à celles du GAEC DE LA
CROIX DE PIERRE et du GAEC BEURTHERET concernant la partie aménagement parcellaire de leurs demandes, soit concernant la surface totale de
16ha67a15ca en priorité 3 ; 

CONSIDÉRANT que la candidature du GAEC DES TROIS CHENES est reconnue prioritaire par rapport à celles de Monsieur BELIARD Etienne,
du GAEC DES COMBOTTES et du GAEC BEURTHERET pour la partie de sa demande en agrandissement priorité 7 ;

CONSIDÉRANT en conséquence qu’il reste une surface en concurrence de 12ha34a81ca à départager avec le GAEC DE LA CROIX DE PIERRE
pour la partie de sa demande en agrandissement priorité 6 ; 

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en cas de demandes concurrentes au sein d’un
même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,913 pour le GAEC DES TROIS CHENES avec application d’un coefficient de modulation de – 6%,
- 0,910 pour le GAEC DE LA CROIX DE PIERRE avec application d’un coefficient de modulation de 0 %;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du GAEC DES TROIS CHENES et du GAEC DE LA CROIX DE  PIERRE
est inférieur à 10 % du coefficient d’exploitation modulé le plus faible, soit celui de du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE, cet écart est considéré
comme non significatif et les deux demandes sont jugées équivalentes concernant la surface de 12ha34a81ca ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes dans le département du Doubs, correspondant aux parties aménagement
parcellaire des demandes du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE et du GAEC BEURTHERET : 

SUR LA COMMUNE D’ETALANS :

- A n°491 d’une surface agricole de 8ha76a30ca,
- A n°863 d’une surface agricole de 0ha56a70ca,
- ZB n°39 d’une surface agricole de 1ha30a05ca,

SUR LA COMMUNE DE L’HOPITAL-DU-GROSBOIS :

- ZD n°65 d’une surface agricole de 3ha08a70ca,
- ZD n°66 d’une surface agricole de 1ha54a20ca,
- ZB n°9 d’une surface de 0ha93a10ca,
- ZB n°15 d’une surface de 0ha35a10ca,
- ZB n°6 d’une surface de 0ha13a00ca,

Soit une surface totale de 16ha67a15ca.
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ARTICLE 2 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes objet de la concurrence, situées dans le département du Doubs :

SUR LA COMMUNE DE L’HOPITAL-DU-GROSBOIS :

- ZA n°48 d’une surface agricole de 2ha32a60ca,
- ZC n°32 d’une surface agricole de 2ha63a70ca,
- ZC n°91 d’une surface agricole de 5ha50a46ca,
- ZB n°3 d’une surface agricole de 3ha10a20ca,
- ZC n°24-25-26 d’une surface agricole de 5ha16a30ca,

SUR LA COMMUNE DE NAISEY-LES-GRANGES :

- C n°462 d’une surface agricole de 0ha24a70ca,
- C n°461 d’une surface agricole de 2ha36a25ca
- C n°528 d’une surface agricole de 3ha91a56ca,
- ZL n°1 d’une surface agricole de 0ha86a00ca,

SUR LA COMMUNE D’ETALANS :

- ZA n°9 d’une surface agricole de 0ha08a70ca,
- ZA n°11 d’une surface agricole de 2ha14a50ca,

Soit une surface totale de 28ha34a97ca.

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes pour lesquelles il n’existe aucune concurrence, situées dans le département du 
Doubs :

- A ETALANS : ZB n°10-11-12 (0,19ha) et ZB n°5 (1,1070ha)
- A L’HOPITAL-DU-GROSBOIS : ZC n°163 (4,2840ha), ZB n°103 (0,8150ha), ZC n°37 (0,0230ha) et ZC n°174 (1,4150ha), 

Soit une surface totale de 7ha83a40ca sans concurrence.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 17 octobre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 17 octobre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM BELIARD Etienne
Commune 25360 NAISEY-LES-GRANGES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FAIVRE Paul à L’HOPITAL-DU-GROSBOIS (25)
Surface demandée 5ha50a46ca
Dans la (ou les) commune(s) L’HOPITAL-DU-GROSBOIS

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DES TROIS CHENES 30/09/19 52ha85a52ca 5ha50a46ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés au 04/11/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES TROIS CHENES, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient d’exploitation de Monsieur BELIARD Etienne est de 1,292 avant reprise et 1,325 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES TROIS CHENES est de 0,863 avant reprise et de 0,971 après reprise.

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de Monsieur BELIARD Etienne répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES TROIS CHENES répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT dès lors que la candidature de Monsieur BELIARD Etienne est reconnue  non prioritaire par rapport à celle du
GAEC DES TROIS CHENES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à L’HOPITAL-DU-GROSBOIS dans le département du
Doubs :

- ZC n°91 d’une surface agricole de 5ha50a46ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-11-19-006 - Arrêté portant refus d'exploiter à Monsieur BELIARD Etienne pour une surface
agricole située à L'HOPITAL-DU-GROSBOIS dans le département du Doubs. 86



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-11-15-003

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC COURGEY pour

une surface agricole à ORVE dans le département du

Doubs.
Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC COURGEY pour une surface agricole à ORVE dans le

département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-11-15-003 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC COURGEY pour une surface agricole à
ORVE dans le département du Doubs. 87



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 19/07/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 19/07/2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC COURGEY
Commune 25340 ANTEUIL

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant COURGEY Jean-Louis à ORVE (25)
Surface demandée 3ha25a90ca

Dans la (ou les) commune(s) ORVE (25)

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC COURGEY,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DES PERRIERES à ANTEUIL 25/07/19 47ha93a82ca 3ha25a90ca

GAEC MOUREY à CHAZOT (25) 25/09/19 37ha01a35ca 3ha25a90ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES PERRIERES, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement du GAEC MOUREY dans le cadre de l’installation de M. MOUREY Vincent
comme nouvel associé au sein du GAEC, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU le courrier du GAEC DES PERRIERES en date du 22 octobre 2019, retirant de sa demande d’autorisation d’exploiter du 14 juin
2019, une surface de 16ha96a60ca, dont les 3ha25a90ca en concurrence avec la demande du GAEC COURGEY; 

VU le courrier du GAEC MOUREY en date du 22 octobre 2019, retirant de sa demande d’autorisation d’exploiter du 23 septembre
2019 une surface de 20ha96a60ca et conservant sa demande portant sur les 3ha25a90ca en concurrence avec la demande du GAEC
COURGEY ;

CONSIDÉRANT dès lors qu’il n’existe plus de concurrence entre le GAEC COURGEY et le GAEC DES PERRIERES  et qu’il reste
à départager les demandes du GAEC COURGEY et du GAEC MOUREY concernant la surface de 3ha25a90ca;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 26/09/2019 ;
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CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC COURGEY est de 1,901 avant reprise et de 1,911 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MOUREY est de 0,627 avant reprise et de 0,655 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’agrandissement dans le cadre d’une installation d’un nouvel associé, dans le cas où l’exploitation résultante a un
coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC COURGEY répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC MOUREY répond au rang de priorité 3 ;

En conséquence la candidature du GAEC COURGEY est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC MOUREY ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ORVE dans le département du Doubs :

- ZC n°24 d’une surface agricole de 3ha25a90ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 15 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 25 septembre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 09 octobre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES CARRONS 
Commune 25340 ORVE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant COURGEY Jean-Louis à ORVE (25)
Surface demandée 3ha55a55ca

Dans la (ou les) commune(s) ORVE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES CARRONS, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DES PERRIERES à ANTEUIL 25/07/19 47ha93a82ca 3ha55a55ca

GAEC MOUREY à CHAZOT (25) 25/09/19 37ha01a35ca 3ha55a55ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES PERRIERES, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  MOUREY dans  le  cadre  de  l’installation  de  M.
MOUREY Vincent comme nouvel associé au sein du GAEC, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU le courrier du GAEC DES PERRIERES en date du 22 octobre 2019, retirant de sa demande d’autorisation d’exploiter du 14 juin
2019, une surface de 16ha04a75ca, dont 3ha55a55ca jusque-là en concurrence avec la demande du GAEC DES CARRONS ; 

CONSIDÉRANT dès lors qu’il n’existe plus de concurrence entre le GAEC DES CARRONS et le GAEC DES PERRIERES et qu’il
reste à départager les demandes du GAEC DES CARRONS et du GAEC MOUREY ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 26/09/2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DES CARRONS est une demande successive puisque complétée le 09 octobre 2019, soit
après le terme du délai de publicité fixé au 26/09/2019 ; en conséquence la demande du GAEC DES CARRONS sera comparée à la
demande concurrente du GAEC MOUREY sans pouvoir leur occasionner de refus ;
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CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES CARRONS est de 1,087 avant reprise et de 1,094 après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MOUREY est de 0,627 avant reprise et de 0,655 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’agrandissement dans le cadre d’une installation d’un nouvel associé, dans le cas où l’exploitation résultante a un
coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DES CARRONS répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC MOUREY répond au rang de priorité 3 ;

En conséquence la candidature du GAEC DES CARRONS est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC MOUREY ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n'est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ORVE dans le département du Doubs :

- A n°177 d’une surface agricole de 3ha55a55ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 15 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 30 octobre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 04 novembre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES COMBOTTES
Commune 25620 MAMIROLLE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FAIVRE Paul à L’HOPITAL-DU-GROSBOIS (25)
Surface demandée 8ha26a50ca
Dans la (ou les) commune(s) L’HOPITAL-DU-GROSBOIS

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DES TROIS CHENES 30/09/19 52ha85a52ca 8ha26a50ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés au 04/11/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES TROIS CHENES, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient d’exploitation du GAEC DES COMBOTTES est de 1,752 avant reprise et 1,777 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES TROIS CHENES est de 0,863 avant reprise et de 0,971 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DES COMBOTTES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES TROIS CHENES répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT dès lors que la candidature du GAEC DES COMBOTTES est reconnue  non prioritaire par rapport à celle du
GAEC DES TROIS CHENES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur  susvisé  n’est  pas  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  à  L’HOPITAL-DU-GROSBOIS  dans  le
département du Doubs :

- ZB n°3 d’une surface agricole de 3ha10a20ca,
- ZC n°24-25-26 d’une surface agricole de 5ha16a30ca,

Soit une surface totale de 8ha26a50ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Le préfet de la région Bourgogne Franche-Comté,
Préfet de la Côte d’Or
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Arrêté n° 2019-35 D du 28 octobre 2019 relatif à la délégation des missions de
contrôles officiels et des autres activités officielles dans le domaine de la protection

des végétaux

Vu  le règlement (UE) 2017/625 du Parlement Européen et du Conseil  du 15 mars 2017
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect
de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que
des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux
produits phytopharmaceutiques ;

Vu  le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 201-13, R. 201-39 à  
R. 201-43, et D. 201-44 ;

Vu  l'arrêté  du  31  juillet  2000  modifié  établissant  la  liste  des  organismes  nuisibles  aux
végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits
végétaux et autres objets ;

Vu le décret du 27 avril 2018 portant nomination de M. Bernard SCHMELTZ préfet de la
région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;

Vu l’arrêté n° 2019-34-D du 09 octobre 2019, portant droit d’évocation au niveau régional en
matière de délégation de missions de contrôles officiels et d’autres activités officielles dans
les  domaines  de  la  santé  animale  et  de  la  santé  et  la  protection  des  végétaux  aux
organismes à vocation sanitaire reconnus

ARRÊTE

Article  1er  :  Missions  déléguées,  secteur  géographique,  convention  cadre  de
délégation et conditions financières.
Un appel à candidature est ouvert pour la délégation des missions de contrôles officiels et
des autres activités officielles dans le domaine de la protection des végétaux en application
du code rural et de la pêche maritime, et notamment de l’article L. 201-13. Ces tâches sont
regroupées dans les missions suivantes :
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• l'inspection des professionnels autorisés à apposer le Passeport Phytosanitaire (PP)
ou par dérogation la délivrance du PP ;
• l’inspection en vue de la délivrance des Certificats phytosanitaires à l'exportation et
des documents d'Information Phytosanitaire Intra-Communautaire (DIPIC) ;
• les actions de surveillance des organismes nuisibles aux végétaux, réglementés ou
émergents ;
•  le  contrôle  de  mesures  ordonnées  dans  le  cadre  de  la  gestion  des  foyers
d'organismes nuisibles réglementés ;
•  les  prélèvements  de  végétaux  et  la  consignation  de  lots  dans  le  cadre  de  la
surveillance des organismes nuisibles réglementés ou émergents, de la gestion des
foyers et du contrôle des mesures ordonnées ;
• les prélèvements dans le cadre de la surveillance ou du contrôle des intrants ;
•  les  inspections  des  opérateurs  professionnels  autorisés  à  apposer  la  marque
NIMP15 sur les emballages en bois.

Les missions  listées ci-avant  seront  précisées au  niveau  d’une  annexe  spécifique de la
convention cadre quinquennale relative à la « nature des missions et répartition des activités
liées aux missions déléguées ».

Les  volumes  délégués  pour  chaque  mission,  en  terme  notamment  de  nombre
d'établissements contrôlés ou de journées de travail  ainsi que la saisonnalité du travail à
accomplir seront précisés chaque année au sein de la convention d’exécution technique et
financière.

La zone d'activité concernée par cette délégation est l'ensemble du territoire de la région
Bourgogne-Franche-Comté.

La délégation débute au plus tôt le 1er janvier 2020. Elle fait l'objet d'une convention cadre
de délégation d'une durée de 5 ans ainsi que d’une convention d’exécution technique et
financière annuelle entre le délégataire et le Préfet de région Bourgogne-Franche-Comté.
La  convention  cadre  pluriannuelle  et  la  convention  d’exécution  technique  et  financière
annuelle peuvent être modifiées par avenant après accord des deux parties. Les modalités
de financement sont définies dans la convention cadre.

Article 2 : conditions à remplir et pièces à fournir
Ne peuvent être délégataires que les organismes reconnus organismes à vocation sanitaire
et  les organismes dont  la liste figure à l'article  D.  201-44  du code rural  et  de la  pêche
maritime.

Les  candidats  déposent  avant  le  13/12/2019 un  dossier  de  candidature,  complet
comprenant :

a) les statuts de l'organisme du candidat ;
b) une  attestation  d’accréditation  dans  le  domaine  concerné  par  le  Comité

français  d’accréditation  (COFRAC).  Si  le  candidat  ne  bénéficie  pas  de
l'accréditation, il doit fournir avant le 1er janvier 2020 un justificatif établissant
que  l'organisme  national  d'accréditation  a  déclaré  la  recevabilité  de  son
dossier de demande d'accréditation ;

c) un document justifiant des compétences techniques de l'organisme candidat,
notamment sur la base de l’expérience acquise en matière d’actions sanitaires
et d’un plan adapté de formation des personnels ;

d) un document attestant de l’équilibre financier de la structure ;
e) un document attestant de son expérience dans les départements de la région

Bourgogne Franche-Comté dans les domaines sanitaires concernés ;
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Dans le cas où le candidat bénéficie d’ores et déjà d'une accréditation selon la norme ISO
17020, il  est  réputé  satisfaire aux conditions mentionnées au b)  et  c)  de l'article 2.  Les
organismes à vocation sanitaire (OVS) reconnus remplissent de fait les conditions a), c), d)
et e).

f) des garanties concernant :
•  les  moyens  en  personnel  suffisants  pour  l’exercice  des  missions
déléguées ;
• l'égalité de traitement des usagers du service ;
• l'engagement à respecter les termes du conventionnement cadre et
technique ;
• l'engagement à se conformer aux termes des cahiers des charges
publiés.

Le  candidat  fournira  également  une  estimation  du  coût  de  la  journée  consacrée  à  la
réalisation de chaque mission déléguée, calculée sur l'exercice comptable prévisionnel 2020
suivant la méthode retenue dans la convention cadre.
Le candidat peut fournir tout autre document qu'il jugera utile pour motiver sa candidature.

Article 3 : instruction des dossiers et délai de réponse
Les candidatures sont déposées à la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et
de la forêt au plus tard le 13/12/2019. Le délégataire désigné en sera averti par courrier de
notification qui lui sera expédié au plus tard le 31/12/2019. Le choix sera réalisé sur la base
des éléments du dossier de candidature.

Article 4 : suivi de la délégation
Le délégataire s’engage à se soumettre à tout contrôle diligenté par le délégant et à faciliter
l’accès  aux  documents  administratifs  et  financiers  afférents  à  l'exécution  des  tâches
déléguées y compris les rapports des audits COFRAC. Il pourra lui être demandé de fournir
au préfet l'ensemble des suivis, évaluations et supervisions et de lui faire connaître, le cas
échéant, le lieu d’exécution de ses missions pour un contrôle sur place.

Article 5
Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
Bourgogne-Franche-Comté.

Signé

Bernard SCHMELTZ
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Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
Préfet de la Côte d’Or
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Arrêté n° 2019-39 D du 06 novembre 2019 portant appel à candidature pour la délégation
des missions de contrôles officiels et des autres activités officielles nécessaires à la

qualification des exploitations détenant des animaux de l’espèce bovine

Vu le règlement (UE) 2017/625 du Parlement Européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant
les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à
la  santé  et  au  bien-être  des  animaux,  à  la  santé  des  végétaux  et  aux  produits
phytopharmaceutiques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 201-13, R. 201-39 à R. 201-43,
et D. 201-44 ;

Vu l'arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et deuxième
catégorie pour les espèces animales ;

Vu le décret du 27 avril 2018 portant nomination de M. Bernard SCHMELTZ préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;
Vu l’arrêté n° 2019-34-D du 09 octobre 2019,  portant  droit  d’évocation au niveau régional  en
matière de délégation de missions de contrôles officiels et d’autres activités officielles dans les
domaines de la santé animale et  de la santé et la protection des végétaux aux organismes à
vocation sanitaire reconnus

ARRÊTE

Article 1er. Missions déléguées, secteur géographique, durée de délégation et conditions
financières
Un appel à candidature est ouvert pour la délégation des missions de contrôles officiels et des
autres activités officielles au regard des maladies de catégorie 1 et 2 pour les animaux de l’espèce
bovine. La zone d'activité concernée par cette délégation est l'ensemble du territoire de la région
Bourgogne-Franche-Comté.

Ces missions sont regroupées pour l’espèce bovine dans les trois domaines suivants :

1. L'organisation, le suivi de la réalisation et l'évaluation de la conformité des opérations
de prophylaxies relatifs à la brucellose, la tuberculose, la leucose et l’IBR ;

2. Les  contrôles  sanitaires  aux  mouvements  et  leur  suivi,  notamment  les  contrôles  à
l'introduction ou à la sortie des troupeaux, les contrôles spécifiques locaux tels que les
transhumances ;

3. La  gestion  de  l'édition,  de  l'impression  et  la  mise  à  disposition  des  autorisations
sanitaires à délivrance anticipée (ASDA) et laissez-passer sanitaires (LPS).

Les tâches 1 et 2 listées ci-dessus sont déléguées pour l’espèce bovine suivant un cahier des
charges disponible sur le site internet du ministère de l'agriculture.

1/2
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La délégation débute le 1er janvier 2020. Elle fait l'objet d'une convention cadre de délégation
d'une durée de 5 ans (2020-2024) et de conventions d’exécution technique et financière annuelles
entre le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et le délégataire.

Article 2. Conditions à remplir et pièces à fournir

Ne peuvent être délégataires que les organismes reconnus organismes à vocation sanitaire et les
organismes dont la liste figure à l'article D. 201-44 du code rural et de la pêche maritime.  Les
candidats déposent au plus tard le 13/12/2019 un dossier de candidature complet comprenant :

a) les statuts de l'organisme du candidat ;
b)  une  attestation  d’accréditation  dans  le  domaine  concerné  par  le  Comité  français

d’accréditation (COFRAC). Si le candidat ne bénéficie pas de l'accréditation, il doit fournir avant le
1er  janvier  2020 un justificatif  établissant  que l'organisme national  d'accréditation a  déclaré la
recevabilité de son dossier de demande d'accréditation ;

c) un document justifiant des compétences techniques de l'organisme candidat, notamment
sur  la  base  de  l’expérience  acquise  en  matière  d’actions  sanitaires  et  d’un  plan  adapté  de
formation des personnels ;

d) un document attestant de l’équilibre financier de la structure ;
e)  un  document  attestant  de  son  expérience  dans  les  départements  de  la  région

Bourgogne-Franche-Comté dans les domaines sanitaires concernés ;

Dans le cas où le candidat bénéficie d’ores et déjà d'une accréditation selon la norme ISO 17020,
il  est réputé satisfaire aux conditions mentionnées au b) et c) de l'article 2. Les organismes à
vocation sanitaire (OVS) reconnus remplissent de fait les conditions a), c), d) et e).

f) des garanties concernant :
• les moyens en personnel suffisants pour l’exercice des missions déléguées ;
• l'égalité de traitement des usagers du service ;
• l'engagement à respecter les termes du conventionnement cadre et technique ;
• l'engagement à se conformer aux termes des cahiers des charges publiés.

Le candidat fournira également tout autre document qu'il jugera utile pour motiver sa candidature.

Article 3. Instruction des dossiers et délai de réponse

Les candidatures sont déposées à la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt  de Bourgogne-Franche-Comté,  au plus  tard  le 13/12/2019.  La notification  de la  décision
relative à la candidature se fera au plus tard le 31/12/2019. Le choix du délégataire sera réalisé sur
la base des éléments du dossier de candidature spécifiés à l'article 2.

Article 4. Suivi de la délégation

Le délégataire s’engage à se soumettre à tout contrôle diligenté par le délégant et à faciliter l’accès
aux documents administratifs et financiers afférents à l'exécution des tâches déléguées y compris
les rapports des audits COFRAC.

Article 5

Le Préfet  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le directeur  régional de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-
Comté.
 

Signé

Bernard SCHMELTZ

2/2
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MINISTÈRE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

 
 
 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA JEUNES SE, 
DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE  

DE BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 

Arrêté n° 2019-001359-JEC-163   fixant la composition du jury départemental du brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateurs (BAFA) de la Nièvre 

 
VU l’article R.227-12  du code de l’action sociale et des familles (CASF) 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009  relatif aux directions départementales 
interministérielles 
 
VU le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs 
 
VU l'arrêté du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de 
directeur en accueils collectifs de mineurs, notamment ses articles 23 et 24 
 
Vu l’arrêté n° 530/ SG du 15 juillet 2019 , chargeant Monsieur Philippe BAYOT d’assurer les 
fonctions de directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim. 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  - Sont nommés membres du jury départemental chargé d'attribuer le brevet 
d'aptitude aux fonctions d'animateur dans le département de la Nièvre pour une durée de 3 
ans, à compter du 22 novembre 2019 : 
 
 
I. Les agents de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations (DDCSPP),  
 
- Monsieur Jean-Paul BRUNA, chef du service Jeunesse, sports et vie associative, président 
du jury 
- Madame Nadia FETTAHI, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse  
- Madame Ingrid FEVRE, professeure de sport 
- Monsieur Salim SAMIRROUDINE, conseiller d’éducation populaire et de jeunesse 
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II. les Représentants des organismes de formation h abilités à former des personnels  
d'encadrement d’accueils collectifs de mineurs 
 
-  Madame Rachel ALVES-LABORDE, représentante de la fédération des œuvres laïques,  
-  Madame Sylvie BART, représentante des Francas, 
- Monsieur François-Paul IVART, représentant des Scouts et Guides de France (suppléante 
madame Elodie LE GAL), 
 
 
III. les Représentants d’organisateurs d’accueils c ollectifs de mineurs 
 
- Madame Candy AUGER représentante de la fédération Léo Lagrange (suppléante 
madame Alexandra HOURDEQUIN), 
- Madame Céline COTTIN représentante du centre social de la Baratte, 
- Monsieur Gilles THOMAS représentant de l’association départementale des PEP, 
 
 
IV. Le Représentant d’un organisme de prestations f amiliales de la Nièvre 
 
- Madame Cécile NGUYEN-QUANG, représentante du Directeur de la CAF de la Nièvre,  
 
 
ARTICLE 2  - Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin et à titre consultatif, toutes 
personnes qualifiées. 
 
 
ARTICLE 3  : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Nièvre est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019  
 

Le Directeur régional et 
départemental par intérim de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
                  SIGNE 
 
 
 

Philippe BAYOT 
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MINISTÈRE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

 
 
 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA JEUNES SE, 
DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE  

DE BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 

Arrêté n°  2019-001356-JEC-163   fixant la composition du jury départemental du brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateurs (BAFA) du JURA 

 
VU l’article R.227-12  du code de l’action sociale et des familles (CASF) 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009  relatif aux directions départementales 
interministérielles 
 
VU le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs 
 
VU l'arrêté du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de 
directeur en accueils collectifs de mineurs, notamment ses articles 23 et 24 
 
Vu l’arrêté n° 530/ SG du 15 juillet 2019 , chargeant Monsieur Philippe BAYOT d’assurer les 
fonctions de directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim. 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1  : Sont nommés membres du jury départemental chargé d'attribuer le brevet 
d'aptitude aux fonctions d'animateur dans le département du Jura pour une durée de 3 ans, 
à compter du 22 novembre 2019 : 
 
 
I. Les agents de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations (DDCSPP) 
 
- Monsieur Guillaume VINCENT, chef du service Jeunesse, sports et vie associative, 
président du jury 
- Madame Annelise CAMUSET, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse,  
- Madame Laurence BERTHOU, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse, 
- Monsieur Patrick EBEL, professeur de sport, 
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II. les Représentants des organismes de formation h abilités à former des personnels  
d'encadrement d’accueils collectifs de mineurs 
 
-  Monsieur Laurent BRUNI, directeur général, représentant l’UFCV Bourgogne Franche-
Comté (suppléante madame Sandrine CORBON)  
-  Madame Nadine VIESTE, directrice régionale, représentante des CEMEA de Bourgogne 
Franche-Comté, (suppléante madame Amélie COMPARET) 
- Madame Anne-Lyse SANCHEZ, déléguée départementale, représentante des Francas, 
(suppléante madame Florence PETIT) 
 
 
III. les Représentants d’organisateurs d’accueils c ollectifs de mineurs 
 
- Madame Marie-Pierre FLECHON, cheffe de service, représentante des PEP du Jura, 
(suppléante Emilie VIDAL) 
- Madame Sandrine PLATRE, déléguée inter-régionale, représentante de la fédération Léo 
Lagrange, (suppléant monsieur Joachim GOBILLARD) 
- Madame Amélie VERNOUX, responsable du pôle action éducative, représentante de la 
communauté d’agglomération du Grand Dole, (suppléante madame Nathalie 
JACQUESSON) 
 
 
IV. Le Représentant d’un organisme de prestations f amiliales du JURA  
 
- Madame Séverine ZORDAN, responsable du service Actions Sociales représentante de la 
CAF du Jura, (suppléante madame Sonia MIDOL) 
 
 
ARTICLE 2  : Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin et à titre consultatif, toutes 
personnes qualifiées. 
 
 
ARTICLE 3  : Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Jura est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019  
 

Le Directeur régional et 
départemental par intérim de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
                 SIGNE 
 
 
 

Philippe BAYOT 
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MINISTÈRE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

 
 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA JEUNES SE, 
DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE  

DE BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ  
 
 

Arrêté n ° 2019-001357-JEC-163  fixant la composition du jury départemental du brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateurs (BAFA) de Haute - Saône 

 
VU l’article R.227-12  du code de l’action sociale et des familles (CASF) 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009  relatif aux directions départementales 
interministérielles 
 
VU le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs 
 
VU l'arrêté du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de 
directeur en accueils collectifs de mineurs, notamment ses articles 23 et 24 
 
Vu l’arrêté n° 530/ SG du 15 juillet 2019 , chargeant Monsieur Philippe BAYOT d’assurer les 
fonctions de directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim. 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1  : Sont nommés membres du jury départemental chargé d'attribuer le brevet 
d'aptitude aux fonctions d'animateur dans le département de Haute-Saône pour une durée 
de 3 ans, à compter du 22 novembre 2019 : 
 
 
I. Les agents de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations (DDCSPP) 
 
- Monsieur Jérôme SCHNOEBELEN, chef du service Jeunesse, sports et vie associative, 
président du jury 
- Madame Martine RAGUIN, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse,  
- Madame Sandrine MOTRET, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse, 
- Monsieur Sébastien DAVAL, professeur de sport, 
 
 
II. les Représentants des organismes de formation h abilités à former des personnels  
d'encadrement d’accueils collectifs de mineurs 
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-  Monsieur Thierry DAUVERGNE, directeur départemental, représentant les Francas de 
Haute-Saône (suppléant monsieur Eric PETITJEAN, directeur adjoint)  
-  Madame Karine NEVERS, directrice départementale, représentante de la fédération 
départementale des œuvres laïques de Haute-Saône, (suppléantes madame Virginie 
VUILLAUME ou Madame Sophie CARROUE) 
- Monsieur Patrick BAUGEY, représentant la fédération départementale des foyers ruraux de 
Haute-Saône – centre d’animation Folle Avoine,  
 
 
III. les Représentants d’organisateurs d’accueils c ollectifs de mineurs 
 
- Madame Bénédicte CHOFARDET, directrice, représentante des foyers ruraux de  
Haute-Saône, (suppléante madame Véronique GIBOULOT) 
- Madame Sindy GRASS, représentante de la fédération Léo Lagrange, (suppléante 
madame Virginie RIGOLOT) 
- Madame Sybille DUPONCHELLE, directrice du Centre social et culturel CAP Gray, 
(suppléante madame Jéromine CHEVILLOT) 
 
 
IV. Le Représentant d’un organisme de prestations f amiliales de Haute-Saône  
 
- Monsieur Sébastien QUEULIN, responsable conseil et développement de la CAF de  
Haute - Saône, (suppléante madame Claire RUHLMANN) 
 
 
ARTICLE 2  : Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin et à titre consultatif, toutes 
personnes qualifiées. 
 
 
ARTICLE 3  : Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de Haute-Saône est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019  
 

Le Directeur régional et 
départemental par intérim de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
                SIGNE 
 
 
 

Philippe BAYOT 
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MINISTÈRE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

 
 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA JEUNES SE, 
DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE  

DE BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ  
 
 

Arrêté n ° 2019-001358-JEC-163   fixant la composition du jury départemental du brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateurs (BAFA) du Territoire de Belfort 

 
VU l’article R.227-12  du code de l’action sociale et des familles (CASF) 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009  relatif aux directions départementales 
interministérielles 
 
VU le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs 
 
VU l'arrêté du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de 
directeur en accueils collectifs de mineurs, notamment ses articles 23 et 24 
 
Vu l’arrêté n° 530/ SG du 15 juillet 2019 , chargeant Monsieur Philippe BAYOT d’assurer les 
fonctions de directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim. 

Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Territoire de Belfort 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1  : Sont nommés membres du jury départemental chargé d'attribuer le brevet 
d'aptitude aux fonctions d'animateur dans le département du Territoire de Belfort pour une 
durée de 3 ans, à compter du 22 novembre 2019 : 
 
 
I. Les agents de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations (DDCSPP) 

- Monsieur Maël HARAN, chef de service, inspecteur de la jeunesse et des sports, président 
du jury 

- Monsieur Jonas MELODRAMMA, conseiller d’animation sportive (suppléant monsieur 
Michel GUEDOT, conseiller d’animation sportive à la DDCSPP du Territoire de Belfort), 
- Madame Estelle MENISSIER, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse (suppléant 
monsieur Michel GUEDOT), 
- Madame Marie-Laure MILLIET, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse (suppléant 
monsieur Michel GUEDOT), 
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II. les Représentants des organismes de formation h abilités à former des personnels  
d'encadrement d’accueils collectifs de mineurs 
 
-  Monsieur Emmanuel GROS, chargé de formation, Scouts et Guides de France (suppléante 
madame Isabelle GROS, déléguée territoriale des Scouts et Guides de France) 
- Madame Sandrine CORBON, responsable d’activité BAFA-BAFD, UFCV de  
Franche-Comté (suppléants : monsieur Bruno ANDURAND ou madame Elise  
FOLLET-LOCATELLI, UFCV) 
- Madame Nadine VIESTE, directrice régionale, représentante des CEMEA de Bourgogne 
Franche-Comté, (suppléante madame Véronique BARCON, responsable de formation, 
CEMEA) 
 
 
III. les Représentants d’organisateurs d’accueils c ollectifs de mineurs 
 
- Madame Catherine BARRAS, coordonnatrice au centre socio-culturel « La Haute 
Savoureuse » (suppléant monsieur Antoine ABADIE, directeur d’accueils de loisirs) 
- Monsieur Richard COSTON, directeur de l’association Accueil de loisirs périscolaire du Sud 
Territoire (ALPST) (suppléante madame Marie MUNCH, directrice d’accueils de loisirs) 
- Madame Valérie CENNI, directrice d’accueils de loisirs, représentante de la Mairie de 
Châtenois-les-Forges (suppléante madame Stéphanie DAVAL, animatrice d’accueils de 
loisirs) 
 
 
IV. Le Représentant d’un organisme de prestations f amiliales du Territoire de Belfort 
 
- Madame Karima PARISOT, conseillère technique d’action sociale (CTAS), représentante 
de la CAF du Territoire de Belfort, (suppléantes madame Pierrette LOUIS, CTAS ou 
madame Aurélie CUENOT, CTAS) 
 
 
ARTICLE 2  : Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin et à titre consultatif, toutes 
personnes qualifiées. 
 
 
ARTICLE 3  : Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Territoire de Belfort est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Dijon, le 19 novembre 2019  
 

Le Directeur régional et 
départemental par intérim de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
                 SIGNE 
 
 

Philippe BAYOT 
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